
La classe de Seconde Générale 
et Technologique est une classe 
de détermination qui permet 
aux élèves de confirmer leurs 
choix ou de tester leurs goûts 
et aptitudes. 
Le programme est le même 
qu’à l’Éducation Nationale.

Il est possible d’intégrer cette 
seconde sans dérogation à la 
place de l’établissement de 
secteur.

FORMATION INITIALE SCOLAIRE

CONTENU DE LA FORMATION

Enseignements généraux obligatoires

> Français
> Histoire - Géographie
> LVA et LVB
> Sciences Économiques et Sociales
> Mathématiques
> SVT
> Physique-Chimie
> Sciences Numériques et Technologie
> Enseignement Moral et Civique
> EPS
> EATDD : Écologie, Agronomie, Territoire, Développement Durable

Formation

> Formation sur 1 an

Début de la formation en 
septembre

Public & Conditions d’inscription

> Avoir suivi une scolarité 
   jusqu’en 3ème et avoir obtenu 
   un avis favorable de passage du 
   conseil de classe

> Avoir renseigné ses voeux sur 
   AFFELNET

> Affectation communiquée 
   à l’élève par l’établissement 
   d’origine en juin et 
   téléchargement du dossier 
   d’inscription sur notre site 
   internet

Mis à jour en décembre 2023
www.legta.chartres.educagri.fr

SECONDE GÉNÉRALE ET TECHNOLOGIQUE
TITRE RNCP - NIVEAU 3

Enseignements optionnels  (sous réserve du nombre d’inscrits et des moyens alloués) 

> EPS : équitation et activités bien-être

> Section sportive : rugby et renforcement musculaire

> Pratiques sociales et culturelles : option image

@LaSaussayeEPL 



Métiers envisageables à l’issue de la formation

Après un Baccalauréat Général option Scientifique, l’élève 

pourra envisager de faire : 

- des études en agronomie, biologie et environnement
- des études médicales, paramédicales, vétérinaires
- accès à de nombreuses formations du supérieur

Après un Bac STAV, l’élève pourra envisager de devenir :

- Chef.fe d’exploitation agricole

- Ingénieur agronome

- Technico-commercial.e agricole

- Chercheur.se agronome

- Ingénieur agroalimentaire
- Tout autre type de métier

Orientation et poursuites d’études
En fin de seconde, et selon l’avis du conseil de classe, 
les élèves poursuivront leur scolarité au sein de 
l’établissement  en : 

- Baccalauréat Général option scientifique avec 
   spécialités maths,   physique-chimie et biologie-
   écologie
- Baccalauréat Technologique Sciences et Technologie 
   de l’Agronomie et du Vivant (STAV) 

Ou dans un autre établissement en :

- Baccalauréat Général
- Bac technologique : STIDD, STL, STSS, STMG 

DIPLÔME
Poursuite d’études à La Saussaye

en Bac STAV ou Bac Général 
ou retour en formation à 

l’Éducation Nationale.

ACCESSIBILITÉ
Si vous êtes en situation de handicap temporaire ou permanent, 
ou si vous souffrez d’un trouble de santé invalidant, nos 
référents sont à votre écoute pour prendre en compte vos 
besoins, envisager les possibilités d’aménagement spécifiques 
et résoudre dans la mesure du possible vos problèmes 
d’accessibilité.

DURÉE
Sur 1 an en formation initiale 

scolaire

MODALITÉS D’ÉVALUATION
Écrit - Oral - Épreuves pratiques

PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES

LA SAUSSAYE C’EST AUSSI...

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
- Restauration 

- Internats rénovés, études surveillées, espace détente

- Association des élèves : clubs, soirées, sorties

- Association sportive, compétition UNSS

> Un accompagnement individualisé des apprenants

> Un Centre de Documentation et d’Information 

> Des infrastructures sportives : gymnase, salle de 

   musculation, terrains sportifs

> Un amphithéâtre, un foyer des élèves

> Un établissement inscrit dans la démarche 

   Biodiv’Expé

> Une halle agroalimentaire

> Une exploitation agricole de 140 hectares

> Labellisation Génération 2024

@LaSaussayeEPL 
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